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L’hôpital Edouard HERRIOT constitue l’un des 4 principaux groupements hospitaliers des HCL et a la 
particularité d'être inscrit aux Monuments Historiques. A ce titre, un protocole a été conclu en juin 2022 
entre la Préfecture de Région et la Direction Générale afin de définir les conditions d’intervention sur le site. 

Sur la base de ce protocole, les HCL ont mandaté l’équipe de maîtrise d’œuvre menée par le cabinet SILT afin 
de travailler sur l’élaboration du Cahier Guide du Schéma Directeur des Abords.  

Ce travail a été mis en pratique à 2 reprises avec cette même équipe pour les voiries aux abords du pavillon 
N d’une part, puis entre les pavillons C et D d’autre part (cf. plan ci-dessous). 

 

 

 

 

 

Voiries réhabilitées selon Schéma des 
Abords 
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La restructuration du pavillon A et du RDC du pavillon G constituent les 1ères étapes du Schéma Directeur 
Immobilier du site HEH, présenté dans les plans ci-dessous : 

 

 
 
 
 

 
 

Pavillon A 

Pavillon G 
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L’objet de la présente consultation est la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre en vue des concevoir 
et diriger l’exécution des travaux de réaménagement des abords des pavillons A-JK (entrée ARSONVAL) d’une 
part et du pavillon G d’autre part. 

 

Chacun de ces ouvrages est étroitement lié à une opération de travaux du pavillon concerné : 

- Pavillon A : accueil d’activités ambulatoires 

- Pavillon G : RDC définitif 

 

Les zones concernées par les réaménagements sont proches mais non contigües. Par ailleurs, le bâtiment 25, 
regroupant l’accueil administratif de l’essentiel des unités, est amené à être démoli à moyen terme.  

Ainsi, l’attention du maître d’œuvre est attirée sur le fait qu’il devra maintenir une cohérence globale de la 
zone centre-ouest du site dans la conception de certaines parties d’ouvrages dont notamment : 

- l’éclairage  

- la gestion des eaux pluviales 

- Les niveaux finis de chaussée et raccordement aux existants 

 

Ainsi, les éléments de mission DIA et AVP de chacune des zones devront être menés en même temps. Les 
éléments de missions postérieurs seront conduits indépendamment selon l’avancement des opérations des 
pavillons A et G 

 


